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ANNEXE  
AU RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2022 

 
DONNEES FINANCIERES RELATIVES AUX RESSOURCES HUMAINES 

 
Depuis 2017, le DOB doit comporter des données relatives aux orientations choisies en matière de 
structure des effectifs et charges de personnel. 
 

A – Structure des effectifs (source rapport social unique 2020 présenté en comité technique en 
septembre 2021) : 

En 2020 =  55 fonctionnaires  
    

 

 

Commune sarthoise  de 2000 à 5000 habitants – 2019 
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B – Charges de personnel en 2021 

 La police municipale 

Depuis le 1er octobre 2021, le service police municipale est composé de deux agents. L’enveloppe 
budgétaire pour 2020 concernant ce service était de 39 232 euros. Pour l’année 2021, il se chiffre à 
40 259 euros.  Pour l’année 2022, il convient de rajouter le cout employeur du 2ème agent sur 9 mois à 
la masse salariale (25 860 euros).  

 Renforcer l’équipe des espaces verts  

L’obligation légale de ne plus utiliser pour désherber des produits phytosanitaires ainsi que 
l’augmentation de la surface d’espaces verts sur notre commune entraine un surcroit d’activité.   

Deux personnes sont arrivées récemment. Une personne qui a remplacé un agent placé en retraite 
depuis le 1er octobre 2021 et une autre personne venant en renfort. Ces embauches entrainent un 
coût supplémentaire de 14 954 euros pour l’année 2021. Pour l’année 2022, il convient de rajouter le 
cout employeur du 2ème  agent sur 8 mois à la masse salariale (19 078 euros).   

 La mise sous pli de la propagande électorale concernant les élections départementales 

La mise sous pli de la propagande électorale concernant les élections départementales a été confiée 
à la commune. Nous avons embauché des contractuels pour effectuer ce travail. Le coût est de 
12 850.91 euros. En contrepartie, nous avons reçu une subvention versée par l’état de 13 342 euros 
imputée sur le compte 74718. Cette imputation comptable fixée par la règlementation ne vient pas 
en atténuation des charges de personnel.  

 La gestion du COVID 

Comme pour l’année 2020, nous avons mis en place différents protocoles sanitaires durant le temps 
du midi pour les enfants mangeant à la cantine. La mise en place des plateaux sur les tables pour 
éviter que les enfants touchent à la vaisselle, un agent par classe pour écarter les brassages a 
demandé du personnel supplémentaire.  

 L’augmentation du SMIC au 1er octobre 2021  

Le SMIC a été revalorisé de 2.2% au 1er octobre 2021.  

Malgré toutes ces contraintes, nous avons respecté l’enveloppe budgétaire du chapitre 012 pour 
l’année 2021. Au 1er décembre 2021, le réalisé se chiffre à 1 694 532.04 € soit 89.19% du budgétisé 
(1 900 000 €). Nous estimons au 31 décembre 2021 le chapitre 012 à environ 1 866 000 € soit un taux 
d’utilisation à 98.21%.  
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C – Orientations 2022 
 
Aucune évolution notable dans la structure des effectifs n’est prévue pour l’année 2022.  

 
Tableau des variations des dépenses de personnel de 2017 à 2021 

 

Année Réalisé Différence 
en valeur en %  

2017 1 701 344,78 €    

2018 1 743 057,64 €   41 712,86 €  2.45%  

2019 1 792 979,57 € 49 921,93 € 2.87%  

2020 1 814 367,33 € 21 387,76 € 1.20%  

2021 1 866 000,00 € 51 632,67 € 2.85% Estimation 

2022 1 918 000,00 € 52 000,00 € 2.8% Prévisionnel 
 
Pour l’année 2022, la masse salariale subira une augmentation de 2.8 %, d’une part  pour des raisons 
légales sur lesquelles la collectivité ne peut influer mais également par des choix organisationnels. 
 

1/ Les mesures légales  
 
 D’après l’actualité, la revalorisation du SMIC au 1er janvier 2022 se traduirait par une 

progression de 1.2%, 
 Les variations des cotisations patronales, 
 Les promotions et avancements d’échelons habituels seront effectués durant l’année 

2022,  
 Les deux revalorisations du SMIC (1er octobre 2021 et 1er janvier 2022) entraineront 

sûrement un reclassement indiciaire en début d’année 2022. Actuellement pour le 
premier grade d’un cadre d’emploi l’indice majoré est identique jusqu’au 6ème 
échelon. 

2/ L’embauche d’un technicien territorial au 1er janvier 2022   

Cet agent remplacera l’agent qui a pris sa retraite au 1er décembre 2021. Cette embauche 
sera à enveloppe constante, car déjà expérimenté et en poste sur une autre collectivité. 

3/ La création d’une micro- folie 

La Micro-Folie est un musée numérique gratuit qui permet à chacun de visiter virtuellement 
de grands musées nationaux par le biais d’outils numériques. 

Une personne recevant le public et expliquant le dispositif sera nécessaire au 
fonctionnement. Le coût employeur à mi-temps pour un échelon moyen est estimé à                        
14 000 euros par an.  
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Le recrutement sur ce poste pourrait se faire de différentes manières : 

 Actuellement, un emploi « d’agent d’animation chargé de l’informatique » dans les 
écoles existe. Ce poste ne répond plus aux nouveaux besoins de la commune. Il a pu se 
justifier par une présence nécessaire  auprès d’enseignants peu familiers avec l’informatique. 
Mais de nouvelles générations d’enseignants et de nouvelles technologies interrogent la 
pertinence de ce soutien technique et pédagogique. Ainsi, la partie « accueil des scolaires », 
qui représentera dans un premier temps la plus grosse partie de l’activité de la micro folie, 
pourrait être prise en charge sur une partie de son temps par cet agent. 
 Le recrutement d’un agent en service civique est proposé et préconisé par les 

instances de coordination des micro folies. La charge résiduelle annuelle pour un poste de ce 
type s’élève à : 1 300 € 
 Une réflexion sur la mutualisation de compétences entre les différentes collectivités 

retenues pour ouvrir ce type de structure est en train de se mettre en place et offrira 
certainement des opportunités de partager des compétences spécifiques. 

4/ Une réflexion sur la participation de l’employeur au contrat de prévoyance et à la 
complémentaire santé  

Depuis juillet 2015, la participation aux contrats de prévoyance s’applique dans notre collectivité. Un 
sondage auprès des agents avait permis de connaitre leurs attentes. Sur 63 questionnaires distribués, 
seulement 38 nous étaient revenus soit 60% un peu plus de la moitié des agents. Pour les 38 agents 
sondés, ils étaient intéressés par une participation financière : 

 Pour les deux projets à 55.26 % (garantie de maintien de salaire et complémentaire santé 
 Et en deuxième position pour la garantie maintien de salaire à 36.84 %. 
 Si les deux projets n’étaient pas réalisables, 70,59 % souhaitaient en priorité que la 

garantie maintien de salaire soit financée. 

La participation de l’employeur sur l’année 2021 à la garantie maintien de salaire dans notre 
collectivité se chiffre à 7 665 euros pour 49 agents soit un montant mensuel moyen par agent de 
13,03 euros, au niveau national il est de 12.20 euros. 

Une ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans 
la fonction publique prévoit : 

 Une  obligation de participation des employeurs territoriaux à un contrat de prévoyance pour 
tous les agents à hauteur d’au moins 20% d’un montant de référence au 1er janvier 2025, 

 Une  obligation de participation des employeurs territoriaux à un contrat de complémentaire 
santé  à hauteur d’au moins 50% d’un montant de référence au 1er janvier 2026. 

 Ces montants de références ne sont pas encore connus et devront être précisés par l’Etat 
dans les mois qui viennent. 

Un débat  sur ces sujets sera nécessaire durant l’année 2022.  
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5/ Un renouvellement des instances de représentation du personnel à prévoir pour la 
fin 2022 

La fusion du Comité Technique (CT) et du Comité Hygiène, Sécurité et des conditions de Travail 
(CHST) va se concrétiser en fin d’année 2022 avec les élections des délégués du personnel pour la 
nouvelle instance, le Comité Social Territorial (CST). 

Il sera alors saisi sur les orientations stratégiques, sur les politiques de ressources humaines et sur les 
lignes directrices de gestion en matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels, 
compétences transversales qui servira de support au débat relatif à l’évolution des politiques des 
ressources humaines en termes d’avancement de grade et de promotion interne. 
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